
Lecontratdefranchisedéfinitvotrerelationavecle franchiseur
,

notammentvosengagementsréciproques : duréeducontrat
,

clauses

particulièresouencoreconditionsd

'

approvisionnement . Zoomsur
lesélémentsà étudieravantdesigner. VÉRONIQUEMÉOT

Lecontratdefranchise
à

la louve
Le

contratdefranchiseest " intuitupersonae
"

,

c' est-à-direconcluentredeuxpersonnes
physiques : le franchiseur et le franchisé . Pour

M`MartinLePéchon
,

avocatspécialistedela

franchiseducabinetéponyme,

« il estimportantdevérifier
qu' il définitclairementlesobligationsdechacun ».

Concernant le franchiseur
,

celles-cisontdetrois
ordres . Enpremierlieu

,

la transmissiondusavoir-faire
aufranchisésematérialiseparla remise d

' un
manuel

,

dontl

' existencedoitêtrementionnéedansle

contrat . Celui-cinedécritpasle savoir-faire
,

mais
la façondontil esttransmis

(

cahierdescharges
pourl

'

agencementduconcept et techniquesde
vente

)

,

le franchiséétanttenudel

'

appliquer. De
la mêmefaçon,

il estimportantdevérifier si

uneclausedécrit l

'

organisation dela

formationdufranchisé et sadurée : les
coursthéoriques (

achats
,

vente
, gestion , management )

et

tg

LIP0...elapratique (

miseensituation
dansunmagasinpilote )

. Lecontratdoit
égalementstipuler la naturedel

' assistancefournieau
démarrage ,

enmentionnant le nombredejours
deprésence d

' unanimateurréseaudansle

magasinoulesoutilspourcréerdutraficà l

' ouverture
(

PVL
, publicité )

. Cesélémentspermettent ,

eneffet
,

d

' évaluerle sérieuxdel

'

accompagnement proposé.
Lefranchisé

,

lui
,

s' engageà
s' impliquerdansla gestion

dupointdevente
.

« Ainsi
,

commenteM'Olivier
Deschampsducabinetd

' avocatsD ,M&D
,

si un
investisseurplacesabelle-soeur à la têted

' unmagasinet qu'elle
n' a passuivilesformations imposéesparle réseau

,

le

franchiseur peutreprocher à sonfranchisé ,

encasd

'

échec
,

de
nepasavoirgérédirectementsonpointdevente. »
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L

' organisationdevotreactivité
Lecontratdefranchiseencadreégalementl

' exercice
devotreactivité

, parle biaisdeclauses . Olivier
Deschampsmetainsilesfutursfranchisésengarde
contre « lesréseauxquineproposentqu'uneexclusivité

d

'

enseigne ,

maispasdeproduits »

. Car
,

mêmesi le

franchiséestle seul à exercersousenseignedansun
territoiredonné

,

desmagasinsmultimarques
peuventdistribuerlesmêmesproduits

danssazonedechalandise.
Laclaused

' exclusivitédoit
également apparaîtredansle contrat

avec
,

enannexe
,

la carteprécise
dela zoneconcernée . Il est
importantdementionner l

'

interdiction derecruterdesclients
horsdesazone

,

maispasdeservir
unclientquiseprésente

spontanément dansle pointdevente
. Soyez

égalementattentifauxrèglesd

'

approvisionnement . Lefranchiseurvousimpose-t-il
deluicommander100%%devosachats

Si
c' estle cas

,

veillezà la présence d

' une
contrepartie. Ellepeutapparaîtresousla

formed

' unecentraled

' achats
, capablede

négocierdesconditionstarifairesavantageusesoud

' une
centralederéférencement

, quivousindiquedesnoms
defournisseurs et desréférencesproduitsà distribuer.

Leretoursurinvestissement
Laduréemoyennedescontratsestestimée

à cinqans
,

dixansdanscertainssecteurscomme l

' hôtellerie
,

où
lesinvestissementssontélevés . À sonterme

,

le

franchiseurpeutdéciderdenepaspoursuivrela relation.
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AIDE D

' EXPERT

« Entempsdecrise
,

lesfranchiseurs
demandentplusdegaranties
Depuis la crise

,

lesfranchiseurssontdeplusenplusnombreux à inclureuneclausedegaranties
dansleurscontrats . Cetteclauseconcerne la redevanceet l

' approvisionnement(

si
le franchiseur

vendla marchandiseà sesfranchisés
)

.
C'

estuneprécautionqu' ils prennentpourseprémunir
durisquededéfaillancedesfranchisés . Il existeplusieurstypesdegaranties ,

chacuneayant
sesparticularitéset saraison d

' être . Parexemple,

la garantieà premièredemandepermetau
franchiseurdesefaireréglerunimpayéparla banquedufranchisé . Aujourd ' hui

,

« pourobtenir
cettegarantie,

unfranchisédoitdéposerdesfondsd

' unmontantéquivalent à sabanque »

, signale
MeFrançois-LucSimon. Dansla pratique ,

ellepermetdecouvrirla défaillancedesfranchisés
,

notammentencasdenon-paiementdeleurredevance . « Lemontantdela garantieà première
demandepeutparfoisfairel

' objetdediscussions lorsdela négociationducontrat »

, précise
l

' expert . Parmilesautrestypesdegaranties ,

le cautionnementpermetaufranchisédegarantir
lui-même

,

à titrepersonnel ,

le paiementdesredevances . Lenantissement
, quant à lui

,

offreau
franchiseurl

' opportunitéderécupérersacréancelorsdela cessiondufondsdecommerce.
Enfin

,

la clausederéservedepropriéténeconcernequela ventedesmarchandises non
périssables : le franchiseurenrestele propriétaire tantquela marchandisen'

a pasétépayée.

Lefranchisénedisposealorsd

' aucunrecourspour
s' opposerà

cettedécision . Vousdevezdoncvérifier
quela duréeducontratseraaumoinséquivalente à

la duréedel

' amortissementdel

' investissement . Par
ailleurs

,

M'MartinLePéchonrecommande d

'

observer certainsdétailsà la loupe. Parexemple,

la

fréquencedepaiements et le modedecalculdesredevances
doiventêtrementionnés avecprécision .

« Dansle
cas

d

'

uneredevance fixeet nonassisesurle chiffred

'

affaires ,
le

paiementestparfoisexigédèsle premiermoisdel

'activité
,

cequigrèvela trésoreriedumagasindèssonouverture »

,

prévient-il.

Lafinducontrat
Vousdevezpenser à la sortieducontrat

,

dèssa
signature . Vérifiezd

' abordquele franchiseur s' engage à vous
préveniraumoinssixmoisavantla finducontrat

,

en
casdenon-renouvellementdesapart . Informez-vous
égalementsurvotresituation d

' alors : pourrez-vous
continuerd

' exercervotreactivitédansvotrelocal
commercial sousuneautreenseigneEngénéral ,

à

la finducontrat
,

le franchisédoitabandonnertous
lessignesdistinctifsdesonappartenanceauréseau

( enseigne , agencement intérieur
, produitsréférencés

)

,

maispeutconserversonpointdevente
, parexemple

enle transformant enuneboutiquemultimarque.
Lecontratdefranchisepeutaussiconteniruneclause
denon-concurrencepost-contractuelle . Celle-cipeut
concernerla naturedel

' activité
(

l

' ancienfranchisé n' a

pasle droitd

' exerceruneactivitéconcurrente
)

oula

territorialité
(

l

' interdictionestvalableuniquement
dansunezonedéfinie

)

. Il arriveaussiquela clausesoit
limitéeà unepartiedel

' activité . Ainsi
,

un
commerçant peut , parexemple,

continuerdevendredu
prêt-àporter,

maisnepeutpass' approvisionnerenmodèles

fémininschezlesconcurrentsdirectsdeson
ancienfranchiseur. « Sadurée et saportée
doiventêtrefixéesdansdeslimitesraisonnables »

,

précisel

' avocatMartinLePéchon . Mieux
vautnéanmoinsvousprotégerenoptant
pouruncontratquisubstitueuneclausede
non-affiliation à la clausede
non-concurrence. Danscecas

,

le franchisén'
a qu'uneseule

interdiction : il nepeutpas
rejoindreunréseauconcurrentpendant
unecertainedurée

,

variableselonles
réseaux

,

maisn' excédantpratiquement
jamaislesdeuxans . Restequela portée
desclausesdenon-concurrence et de
non-affiliationsembleaujourd

' huimiseencause
,

auregardderécentesdécisionsdela Cour
decassation . Cependant ,

selonM'MartinLe
Péchon « la licéitédecesclausesn'

estpasdiscutable ».

Autreélémentsurlequelvousdevezêtrevigilant : si

voussouhaitezvendrevotrefondsdecommerceet

quevotrecontratcontientuneclause
d

'

agrément ,

vous
devrezaupréalableobtenir l

' accorddufranchiseur . S' il

a undroitdepréemptionsurle pointdevente
,

il est
prioritairepourle racheter. Cetteclausepermetainsi
auxréseauxdeconserverdesemplacementsporteurs
et desentreprisesrentables.
Enfin

,

vousdevezprévoirlescasoùle contratpeut
êtrerompuparuneclausederésiliation . Celle-ci
intervientdèslorsqu'uneobligationessentiellen' est

pasrespectéeparl

' unedesparties . « Généralement
,

lescontratsprévoientuneclausederésiliationdeplein
droit et établissentunelistedesmanquements
contractuels quipermettentdela fairejouer »

, expliqueM'Le
Péchon.

François-LucSimon
,

avocat-associé
duCabinetSimon
Associés

,

docteur
endroit et membre
ducollège
desexpertsde
la Fédération
françaisede
la franchise

(

FFF
).
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